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Bail à ferme

Entre les soussignés :

' __) Article 1 : Objet du bail

Le bailleur déclare donner en location à titre de bail à ferme au preneur qui accepte le bien

désigné ci-après :

Ville de ROCHEFORT/IF"e division : BUISSONVILLE :

1/ Une ferme sur et avec terrain située 30, rue Gobinette cadastrés section D n°491N de
1haOôa40ca et une terre sise «Ris des Fays » cadastrée section D n°4928P0000 de
2hal7al9ca (RC : 2.342EUR).

_W-a------Z/ une patûre sise au Ris de Fays cadastrée section D n°491P0000 de 3ha24a38ca

Article 2 : Destination du bien

Le bien est destiné à titre principal à l'exploitation agricole d'élevage.

Article 3 :

Le preneur déclare bien connaitre les lieux loués. Il prendra ce bien dans l'état où il setrouve
lors de l'entrée en jouissance, sans recours contre le bailleur.

Un état des lieux sera dressé contradictoirement à frais communs dans les 3 mois de l'entrée
en jouissance. A défaut d'état des lieux, le preneur sera présumé, sauf preuve contraire,
avoir reçu le bien dans l'état où il se trouvera à la fin de leur occupation.



Article 4 : Durée du bail

Le bail est consenti et accepté pour une durée de neuf années entières et consécutives à
partir du 1er novembre 2021.

Article 5 :

Fermage et autres charges financieres

Le fermage est fixé conformément à la loi soit le revenu cadastral multiplié par le dernier
coéfficient en vigueur en zone agricole Famenne-Namur soit :

o Pour le bâtiment : 6,04 x 2.286) = 13.807,44EUR

. Pour les terres : 2,89 x (56+88) : 416EUR

Article 6 : conditions de jouissance

Le bailleur est tenu de mettre à la disposition du preneur le bien loué dans un bon eétat
d'entretien et de réparations pendant toute la durée du bail et de lui en assurerla libre
jouissance sauf convention contraire des parties. ,

Le preneur garnira en tout temps le bien de bestiaux nécessaires à l'exploitation. Il s'engage
également à utiliser le bien loué selon les techniques et les pratiques respectueuses de la
qualité des sols. -
Le preneur assurera toutes les réparations locatives. Il préviendra le bailleur de toute
réparationlui incombant sous peine d'engager sa prepare responsabilité.

Article 7 : Cas fortuits

Le preneur ne prendra pas à sa charge les cas fortuits ordinaires (gel, orage) nio les cas
fortuits extraordinaires (inondations).

Article 8 : Assurances

Le preneur assurera à sa charge les biens pour leur pleine valeur contre tous risques locatifs
du bien loué.

Article 9 : cession, sous-location

Il est interdit au preneur de céder le bail en tout ou en partie ou de sous-louer en tout ou en
partie sanqs autorisation expresse préalable et écrite du bailleur.

Article 10 : mise en vente

En cas de mise en vente du bien loué, le preneur devra laisser apposer les affiches et visiter
les lieux.

Le présent article s'applique sans préjudice du droit de préemption que fixe la législation en
vigueur.

Article 11 :



- ' Les parties déclarent bien connaître le décret wallon du 2 mai 2019 ainsi que les lois
» préalables non abrogées du bail à ferme et vouloir s'y référer expressément pour tout ce qui

, ' ne serait pas prévu au présent bail.

Fait en double exemplaire, le OL} 7/Û«M'ÇÈJL Q02Ï/ .

Lu et approuvé Lu et approuvé
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DONNEES DU CDNT RAT

Bailleur {limité aux 2 premiers bailleurs): _

Locataire {limité aux 2 premiers locataires):

- &Situation du bien : '
Date de l'enregistrement :

Montant des droits et amendes :

Le bureau Sécurité juridique

Consultez votre dossier en ligne sur

MyRent www.mvminfin.be
www.mvrent.be


